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Date d'entrée en vigueur du texte : 1 er avril 2000

Date de caducité du texte :

Référence : Articles 278 et 296 du code général des impdts
Texte abrogé : texte n° 95-155 - BOD n° 6026 du22.08.1995

Texte modifié :

A compter du 1°" avril 2000, le taux normal de TVA, prévu par les articles 278 et 296 du code général des impdts, est fixé a 19,6% au lieu de
20,6% en France métropolitaine, y compris la Corse et a 8,5% au lieu de 9,5 % dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de
la Réunion.

Le champ d’application du taux normal demeure inchangg.
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